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DES
RACINES
ET DES AILES

Semer des valeurs,
Faire grandir des talents !

Rentrée des premières CGEA ET CGEH













POINT ADMINISTRATIF1

Dossiers de rentrée

Valerie Fourmestraux

Bourses Généralités



NOS FORMATIONS2

PROFESSIONNELLE CGEA PROFESSIONNELLE CGEA PROFESSIONNELLE CGEH

Professionnel CGEA Professionnel CGEA Professionnel CGEH

Productions animales Animateur d’équitation

Animateur d’équitation Activités physiques pour tous

Option toutes espèces

2nde
Option équin

2nde 2nde

Option toutes espèces

BAC
Option équin

BAC BAC

BTSA
Et métier de l’élevage

TITRE AE

BPJEPS BPJEPS



3PLANNING3
# Pas de cours

Planning à la MFR : 

CGEA

CGEH
# Vacances

Mobilité : 
MAP : 

MAP CGEA - Lot et Garonne

JUMPING



LES STAGES4
VM

S-7
Le responsable de classe manage la 
classe sur l’intérêt de la recherche 
de stage et met à disposition des 

jeunes la fiche de recherche

Le référent du jeune l’accompagne tout 
au long de sa recherche et réalise si 

besoin les visites préalables

S-4
Le jeune donne l’Annexe  (résultat 
de sa recherche) à son référent qui 

valide le stage et signe la feuille.
VALIDATION A FAIRE les LUNDIS OU 

MARDIS minimum 3 semaines 
avant le stage

S-4 ou -3
Le référent dépose avant le jeudi 8h la 

fiche de recherche validée sur le 
bureau du responsable des stages 

S-3
Les JEUDIS ET VENDREDIS le responsable 
des stages saisit et envoie les conventions 

de stage NUMERIQUE

VM

S-3 ou -2
Le MDS puis la famille signe 

électroniquement les 
conventions de stage 

S-2 ou -1
Le réfèrent signe les 
conventions de stage 

électroniquement et vérifie 
les informations saisies par le 

MDS

J-0
Le jeune peut aller en stage

J-0
Si pas de stage transmis au référent = 

le responsable de CLASSE met un 
avertissement au jeune suite à 

l’information transmise par le référent

Vincent Mouly



LES STAGES4
• Signature électronique des conventions

• Ordre de signature imposé

• Respecter les jours et horaires de travail

• Pas de stage sans conventions

• Prévenir en cas d’absence (MFR + Maître de stage)

• Stage validé par le référent selon des critères



LES STAGES4
• Allocation de 

stage



LES STAGES44



LES STAGES4



L’IENT5



LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

8:00 – 10:00 COURS COURS COURS COURS

10:00 – 10:20 PAUSE PAUSE PAUSE PAUSE

10:20 – 12:20 COURS COURS COURS COURS COURS

12:20 – 13:40 REPAS REPAS REPAS REPAS REPAS

13:40 – 15:40 COURS COURS COURS COURS COURS

15:40 – 16:00 PAUSE PAUSE PAUSE PAUSE

16:00 – 18:00 COURS COURS COURS COURS COLLE

6LES HORAIRES6
Une journée type à la MFR....



6LES REFERENTS ET RESPONSABLES7
Responsable de classe : 

CGEH : L. SERVAIS
CGEA :  M. COCHET et M. MOITEL

Directrice adjointe : 
C. HENRIET

Directeur : 
A. SUDRIE

MFR

Référent de stage : 
Différent selon chaque élève

Responsable des stages : 
V. MOULY

Responsable de classe : 
si besoin

En stage





6L’INTERNAT7
Maîtres d’internat : 

Maxime TAINMONT et Sandrine HUREZ

Local couettes réservé aux élèves prenant les transports en commun.
La couette (uniquement) est rangée dans un sac hermétique.

L’utilisation des téléphones après 22h15 est sanctionnée.

Douche obligatoire le soir et autorisée avant 7h15 le matin. 
L’accès aux douches est possible après l’EPS (si respect des locaux). 

Horaires : 
6h30 – 8h00 et 18h00-22h15



6L’INTERNAT7
Les maîtres d’internat peuvent monter dans les internats filles et garçons, les 

formateurs aussi. 

Tenue correcte exigée (peignoir obligatoire).

Gourde obligatoire : pas d’accès à la cantine après la veillée.

Médicaments autorisés gérés par Sandrine : ordonnance obligatoire et PAI. 



9 9 REGLEMENT INTERIEUR ET CARTE



LES SANCTIONS10 



exte 

Merci !
Des questions ?
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